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Participation 2010
Légère reprise !

0,76 

mois

NAO 2011 

Elles débutent !
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OUVERTURE
Sommaire et indices

NAO 2011 
Carrefour Administratif France
1,80% au 1er Janvier 2011 pour les  salaires
niveau 1 à 5  et augmentations individuelles
pour les  niveaux 6 et +
Prime vacances  750 € au lieu de 733 €
Temps partiel: mesures pour favoriser le pas-
sage à temps complet
Délai carence:  maintien 1 an  
Remise sur achat:  7% carte pass au lieu de 6%

ED (DIA) 
Les négociations ont débutés par un refus
de signature . A suivre.

Accord FCD
Toutes les organisations syndicales (sauf la
CGT!) ont signé la grille de salaire négociée
avec la FCD (patrons de la grande distribu-
tion). 
L’augmentation moyenne est de 2.90%( appli-
cable au 1er mars), les minima évoluant selon
des taux différents.
Bien que cette situation ne soit pas complète-
ment satisfaisante la CFDT a considéré que les
propositions patronales n’étaient pas négligea-
bles avec + 3.20% sur le niveau 1 A, permet-
tant de sortir cinq minima de dessous du SMIC
(situation consécutive à l’absence d’accord en
2010) et de donner un signe positif pour les
négociations d’entreprise.
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Calendrier négociations 2001
11 février:  Modalités et statistiques 2010

3 mars: Présentations revendications 

7 mars: Réunion de réflexion sur la gestion 
des « Cadres »

17  mars: Négociation annuelle obligatoire
18 mars: Consultation de la délégation et des responsa-

bles nationaux CFDT

21 au 26 mars: Consultation des salariés par les délé-
gués CFDT 

29 mars: Consultation des délégués syndicaux CFDT

30 mars: Avis de la fédération des services CFDT

31 mars: Décision CFDT 
2 au 9 avril: possible mouvements de grève
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NAO 2011
La plate

forme reven-
dicative

CFDT 2011 a
été voté à

l'unanimité
par les 227

délégués
CFDT pré-

sents à 
Orléans les

10-11-12 fé-
vrier 2011

NEGOCIATIONS CARREFOUR 2011
La CFDT en ordre de bataille
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Intéressement 2010 et NAO 2011

Comme chaque année les délégués
CFDT se sont réunis pendant 3 jours
pour aborder ensemble les négociations à
venir.
227 militants avaient fait le déplace-
ment. 
Répartis en 10 ateliers ils ont eu a débat-
tre et se former sur de nombreux points:
Bilan des NAO 2010, application dans
les magasins
Point sur les actions juridiques: smic, te-
nue de travail, congés, vendeurs… 
Lecture et explication des plates forme
revendicatives CFDT 2011
Focus sur les  négociations en cours et à
venir: Congés payés, Classification,
Vendeurs, Intéressement, Handicap,
Santé au travail, Prévoyance, retraite… 
Focus sur les conséquences sur l'emploi
et les conditions de travail du déploie-
ment de Carrefour Planet et du Modèle
opérationnel. Les magasins tests. Rôle
des IRP, de la section syndicale.
Sensibiliser les salariés pour agir et créa-
tion d'un rapport de force pour un résul-
tat.
Les plates formes revendicatives CFDT
(employés, cadre et GPEC) ont été adop-
tés à l'unanimité.  Elles reprennent les
points des années précédentes et quel-
ques nouveautés.

1ère réunion NAO, 11 février 2011
La délégation CFDT était composée de Sylvain Macé et Phi-
lippe Bouvard.  Pour la direction étaient présents messieurs
Buron, Trintignant et Chiapara.
Pour la première NAO, pas de surprises. La direction
nous a présenté un document de plus de 200 pages (la ver-
sion numérique nous sera envoyée un jour !), et nous
avons eu le droit à un panorama économique complet (Ja-
pon, Etats-Unis, Europe, pour finir sur la consommation
en France).
Nous somme intervenus comme chaque année pour demander
si un jour la direction nous fournira enfin des chiffres à N-1
comparable pour nous donner une idée claire sur les présenta-
tions projetés. 
Exemple Les données sociales présentées, sont invérifiable à
cause de leur côté provisoire et du changement de certains pé-
rimètres. La direction annonce une baisse d’effectifs de 2500
salariés en 1 an et dans le même temps nous annonce une
hausse des frais de personnel … avec une baisse des effectifs
allez comprendre !!!

Seule information
utile que nous avons
demandée (car non
écrite) : La remise
sur achats a repré-
senté un CA de 14
600 000 € en 2010.

En fin de réunion la CFDT a souhaité de ne pas encore avoir
de propositions du style 2010 "prime de présence" qui bloque-
rait les négociations.
La CFDT a fait la déclaration suivante :
La CFDT a noté l'argument de la Direction qui se plaint de la
diminution des allégement de charges en 2011. Nous espé-
rons que c'est argument ne sera pas utilisé pour une NAO au
rabais. Nous rappelons que les salariés, eux, continuent de
subir la crise.
Nous espérons que la direction ne produira pas des proposi-
tions de la même nature que celles formulées en début de
NAO 2010, comme la prime pour l'absentéisme par exemple.
Nous attendons de vraies propositions, qui augmenterons le
pouvoir d'achat des salariés de manière réelle et non artifi-
cielle.
Les déclarations des autres organisations syndicales ont été
sans points marquants, reprenant des généralités.
Rappelons qu'en 2012 CFTC et CAT ne pourront plus as-
sister aux négociations faute de représentativité insuffi-
santes (respectivement 5,6% et 1,1%).

Plate forme 

revendicative

Marie-France dé-
léguée de Guin-

gamp interpelle la
direction lors de la
rencontre entre dé-

légué CFDT et
DRH 
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          1ère réunion NAO  11 février 2011 Sexe Sociétés
1
2

Sylvain Macé
Philippe Bouvard

DSC Chartres
Villiers en Bière

CE Centre
CE Ile de France

H
H

Carrefour
Carrefour

1
2
3

           2ème réunion NAO  3 mars 2011
Thierry Babot DSC Mérignac
Philippe Bouvard
Nadine Tillaut

Villiers en Bière
Mondeville

CE Sud-Ouest H
CE Ile de France
Normandie

H
F

Carrefour
Sogara

Carrefour
4

1
2

Béatrice Genillard
       Rencontre Encadrement  7 mars 2011

Vannes

Philippe Asker
Thierry Troin

St Jean de Vedas
Nice TNL

3
4
5

Anne Marcou
Jean Arthaud

Evry Siège
les Ulis Siège

Jean-Louis Renaux
                 Paritaire  17 mars 2011

Villiers en Bière

Ouest/Pays de Loire F

Sud
Sud

H
H

Carrefour

Cadre
Cadre

Ile de France
Ile de France

F
H

Ile de France H

Cadre
Cadre
Cadre

1
2
3
4

Serge Corfa
Sylvain Macé

DSN
DSN adj. Chartres

Thierry Babot
Philippe Bouvard

DSC Mérignac
Villiers en Bière

5
6
7
8

Edwige Bernier
Christelle Rubretch

DSC Sallanches
St Pol sur Mer

Marie-Yannick Prigent
Nabila Henriat

Guingamp
Epernay

CE France
CE Centre

H
H

CE Sud-Ouest
CE Ile de France

H
H

Carrefour
Carrefour

Sogara
Carrefour

CE Rhône Alpes
Nord/Est

F
F

Normandie
Nord/Est

F
F

Hyparlo
Carcoop
Carrefour

Continent 2001
9
10

Luisa Kadri
Philippe Asker

Wasquehal
St Jean de Vedas

Nord/Est
Sud

F
H

Carrefour
Cadre

CFDTCFDT
NEGOCIATIONS CARREFOUR 2011
Ces militants qui vous représentent



Santé au travail

Délégation CFDT:
Serge Fabret (Nice
lingostière),Viviane
Dicharry (Anglet),
Michel Gay (DSC

Continent 2001,
Beaucaire); Eric
Pouet (Vitrolles)

Prévoyance et retraite

Délégation CFDT: Mi-
chel Gay (DSC Conti-

nent 2001, Beau-
caire), Edwige Ber-
nier (DSC Hyparlo
Sallenches), Jean-

Louis Renaux
(Villiers en Bière),

Béatrice Genillard
(Vannes).

Vendeurs produits et services
et radiotéléphonie

Délégation vendeurs
CFDT: Erwanig Le

Roux (à Rennes Ces-
son, Thierry Babot
(DSC Sogara, Méri-

gnac), Louisa Ka-
dri (Wasquehal, ra-

diotéléphonie), Dja-
mel Korichi (Ivry sur

seine).  
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Ces militants qui vous représentent

Mission handicap  
2011-2012-2013

Délégation CFDT: Na-
dine Tillaut (Monde-
ville), Sylvain Macé

(DSN Carrefour
Chartres), Pascal

Leroux (Amiens),
Annie Davy (An-

gers St Serge)

Prise des Congés payés

Délégation CFDT: Ed-
wige Bernier (DSC

Hyparlo Sallenches),
Philippe Pallaruel-

lo (Trans en Pro-
vence), Philippe

Bouvard (Villiers
en Bière) et Pascal
Piquet (Chalons en

Champagne).

Classifications

Délégation CFDT:
Edwige Bernier

(DSC Hyparlo Sal-
lenches), Philippe
Bouvard (Villiers

en Bière), Philippe
Pallaruello (Trans

en Provence) et
François Vidal

(Cherbourg).



17 Accords en 2009 dont 6 accords de
groupe
Accord interentreprises sur l’exercice du droit syndical et le fonctionne-
ment des instances representatives du personnel au niveau national: Si-
gné le 8 janvier 2009 applicable 1er janvier 2009 Signataires: CFDT, FO,
CFTC, CAT, CGC, CGT
Avenant à l'accord interprofessionnel du 6 mars 2003 sur la Prévoyance
(Etudiants): réunion paritaire du 23 juin et 15 décembre 2008, 8 janvier
2009, signé le 28 janvier 2009 Signataires:  FO, CFTC, CAT, CGC, CGT
Non signataire: CFDT
Accord de moyens mis à la disposition des organisations syndicales dans
le cadre de la négociation sur le renouvellement des accords GPEC et
méthode pour la période 2009-2011 : Réunion paritaire du 5 novembre
2008 signé le 6 février 2009 Signataires: CFDT, FO, CFTC Non signatai-
res: CGC, CGT
Accord de groupe sur la gestion prévisionnelle des emplois et des compé-
tences (GPEC) : Signé le 6 février 2009 Signataires: CFDT, FO, CFTC
Non signataires: CGC, CGT
Accord de méthode de groupe Carrefour sur le dispositif d'accompagne-
ment des restructurations: Signé le 6 février 2009 Signataires: CFDT, FO,
CFTC Non signataires: CGC, CGT
Accord Compte épargne temps: Réunion paritaire du 20 octobre et 1er dé-
cembre 2008, 8 janvier 2009, signature 16 mars, applicable 1er juin 2009. Si-
gnataires: CFDT, FO, CFTC, CAT, CGC Non signataires: CGT
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En 2007 la direction a
proposé la signature de

7 accords
La CFDT a signé 6 ac-

cords et refusé de si-
gner 1 accord (Ven-

deurs).
En 2008 la direction a

proposé la signature de
11 accords

La CFDT a signé 9 ac-
cords et refusé de si-
gner 2 accords (ven-

deurs téléphonie et
égalité H/F).

En 2009 la direction a
proposé la signature de

17 accords
La CFDT a signé 14

accords et refusé de si-
gner 3 accords (enca-

drement et pré-
voyance).

En 2010 la direction a
proposé la signature de

8 accords
La CFDT a signé 5 ac-

cords et refusé de si-
gner 3 accords (Ilots,

encadrement et partici-
pation).

Accords Carrefour  de 2009 à 2010

NEGOCIATIONS ET ACCORDS
25 accords en deux ans

Revendiquer c'est facile et c'est quotidien.
Négocier c'est possible et c'est quelques fois par an.

Faire respecter les accords obtenus, 
c'est un travail de chaque jour.

Obtenir de nouveaux droits c'est possible.
Se mobiliser pour obtenir notre part de richesse (1/3 pour le

salarié, 1/3 pour l'actionnaire 1/3 pour l'entreprise) c'est
maintenant… pas demain !
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Rappels des accords 2009-2010

Avenant à l'accord d'intéressement pour les an-
nées 2009-2010: Réunions paritaires du 17 février,
signature le 16 mars applicable 1er janvier 2009 Si-
gnataires: CFDT, FO, CFTC, CAT, CGC Non si-
gnataire: CGT
Accord d'entreprise NAO 2009: Réunions paritai-
res du 12 février, 2 mars et 12 mars Signataires:
CFDT, FO, CFTC, CAT, CGC Non signataire:
CGT
Accord encadrement : Réunion paritaire du 24 mars
2009 applicable 1er juin 2009 Signataires: FO,
CFTC Non signataires: CFDT, CGT, CAT, CGC
Avenant mise à jour des sociétés adhérents aux
accords de participation de groupe Carrefour
France signature le 30 juin 2009 Signataires:
CFDT, FO, CFTC, CAT, CGC CGT
Avenant mise à jour des sociétés adhérents au rè-
glement du plan d'épargne Retraite collective
(PERCO) Carrefour France signature le 30 juin
2009 Signataires: CFDT, FO, CFTC, CAT, CGC
Non signataire: CGT
Avenant mise à jour des sociétés adhérents au rè-
glement du plan d'épargne de groupe Carrefour
France signature le 30 juin 2009 applicable 1er jan-
vier 2009 Signataires: CFDT, FO, CFTC, CAT,
CGC Non signataire: CGT
Accord d'entreprise sur la rémunération variable
individuelle des conseillers des services financiers:
Réunion paritaire du 17 février signature 13 mai. si-
gnature 25 septembre. Signataires: CFDT, FO,
CFTC, CAT, CGC Non signataire: CGT
Avenant à l'accord inter professionnel du 6 mars
2003 relatif au régime de prévoyance "Maladie/
Chirurgie/Maternité" Réunion paritaire 7 septem-
bre, 5 octobre 2009 du signature 13 novembre 2009.
Signataires: FO, CFTC, CAT, CGC, CGT Non si-
gnataire: CFDT
Accord portant sur les seniors: Réunions paritaires
du 17 novembre, 4 décembre 2008 27 janvier - 17 fé-
vrier - 5 mai signature 25 septembre. Applicable 1er
octobre 2009 Signataires: CFDT, FO, CFTC, CAT
Non signataires: CGC, CGT
Avenant n°1 du 13 novembre 2009 Accord inter-
entreprises sur l’exercice du droit syndical et le
fonctionnement des instances representatives du

personnel au niveau national: Signé le 13 novem-
bre 2009 Signataires: CFDT, FO, CFTC, CAT,
CGC, CGT

8 Accords en 2010 dont 3 ac-
cords de groupe
Avenant à l'accord d'intéressement pour les an-
nées 2010: Réunions paritaires du 16 février et 26 fé-
vrier . Signature le 29 mars applicable 1er janvier
2010 Signataires: CFDT, FO, CFTC, CAT, CGC
Non signataire: CGT 
Accord d'entreprise sur l'organisation des horai-
res en îlots: Réunions paritaires du 17 novembre, 27
janvier signature 12 mai. Applicable 1er juin 2010
Signataires: FO, CFTC, CAT, CGC  Non signatai-
res: CFDT, CGT
Accord d'entreprise NAO 2010: Réunions paritai-
res du 22 février, 4 et 25 mars et  7 mai Signature 12
mai. Signataires: CFDT, CFTC, CAT Non signatai-
res: FO, CGT, CGC
Accord encadrement  procès verbal de désaccord
: Réunion paritaire du 30 mars 2009  Non signatai-
res: CFDT,  FO, CGT, CAT, CGC, CFTC
Accord de recodification à droit constant de la
convention collective Carrefour: Réunions paritai-
res du 23 octobre 2009, 13 janvier et 15 avril 2010
Signature 17 mai. Applicable 1er juillet 2010  Signa-
taires:  CFDT, FO, CFTC, CAT, CGC, Non signa-
taires: CGT
Accord participation aux bénéfices: Réunion pari-
taire du 28 avril, 12 et 26 mai, signé le 17 juin 2010,
applicable 1er janvier 2010 Signataires: FO, CFTC,
CAT, CGC Non signataires:  CFDT, CGT 
Accord PEE plan d'Epargne Entreprise : Réunion
paritaire du 28 avril, 12 et 26 mai, signé le 17 juin
2010 applicable immédiate Signataires: CFDT, FO,
CFTC, CAT, CGC  Non signataires: CGT
Accord PERCO : Réunion paritaire du 28 avril, 12
et 26 mai, signé le 17 juin 2010 applicable immédiate
Signataires: CFDT, FO, CFTC, CAT, CGC  Non
signataires: CGT

La CFDT met à votre disposition les accords sur son site 

http:/www.cfdt-carrefour.com



2010: la participation  
En 2011 un salarié touchera en moyenne

0,73 mois de salaire sur la base de 
13 mois de salaire

(0,65 en 2009-  0,74 en 2009 - 0,73 en 2008) 
0,76 mois de salaire sur la base de

13,5 mois de salaire 
(0,67 en 2009 - 0,77 en 2009 - 0,76 en 2008) 

La direction donne ces moyennes sous réserves. 
Montant moyen brut par salarié qui sera distribué en 2011

au titre de l’exercice 2010: 

environ 1050 € 
pour un niveau IIB bénéficiant de la grille Carrefour hypermarchés

Pour calculer à quelques euros près combien vous toucherez de participa-
tion il suffit de prendre votre salaire annuel brut 2010 qui se trouve sur vo-

tre fiche de paie de décembre 2010 et de le multiplier par 5,6%.

La participation est maintenant déblocage
chaque année mais est imposable.
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Participation
2007: 5,62 %
2008: 5,7%  
2009: 5%. 

La réserve de
participation
2010 est en

hausse

Le nombre de
bénéficiaire est

en baisse.

Le montant par
salarié est en

hausse

Nous sommes
loin d'un mois

de salaire

L'intéressement
dans les hyper-

marchés sera en
baisse. 

PARTICIPATION 2010
Participation 2010 versée en mai 2011

Participation 20105,6%
du salaire annuel brut 



Partage des richesses dans l'entreprise ?
En 4 ans 10 000 salariés en moins bénéficient de la partici-
pation aux bénéfices.
Lors des négociations du renouvellement de la participation
pour les années 2011-2012-2013 la CFDT demande que le
montant de participation distribuée aux salariés soit au mi-
nimum d'un mois de salaire. La direction refuse de s'enga-
ger sur cette voie et affirme "Vous toucherez à terme un
mois de participation". On connaît la validité d'une telle
promesse qu'elle nous réaffirme à chaque négociation sans
aucun résultat.
Dans ces conditions la CFDT refuse de signer l'accord de
participation pour les 3 années à venir estimant que Carre-
four peut donner plus à ces salariés.
Le 13 décembre 2010, Carrefour annule (traduction: met à
la poubelle) 25 566 716 actions, réduisant le capital social
de 63,9 millions d'euros soit 41,7% du montant total de par-
ticipation distribuée aux 140 000 salariés.
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Une participationinsuffisante

La CFDT de-
mande une

participation
au moins
égale à 1

mois de sa-
laire.

Carrefour re-
fuse et dans

le même
temps jette

63,9 millions
dans la pou-

belle.
Ou est la mo-

ralité ? 
Quel montant

de dividende
sera distribué

aux actionnai-
res ?

PARTICIPATION 2010
Insuffisant !

Accord participation aux bénéfices: Réunion paritaire du 28 avril, 12 et 26
mai, signé le 17 juin 2010, applicable 1er janvier 2010 Signataires: FO,
CFTC, CAT, CGC Non signataires:  CFDT, CGT 
Accord PEE plan d'Epargne Entreprise : Réunion paritaire du 28 avril,
12 et 26 mai, signé le 17 juin 2010 applicable immédiate Signataires:
CFDT, FO, CFTC, CAT, CGC  Non signataires: CGT
Accord PERCO : Réunion paritaire du 28 avril, 12 et 26 mai, signé le 17
juin 2010 applicable immédiate Signataires: CFDT, FO, CFTC, CAT, CGC
Non signataires: CGT

!!!!!!!!
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Participation 2010 versée en 2011

Carrefour aurait pu distribuer ces ac-
tions à son personnel ou consacrer cette
somme à la redistribution sociale, il
n'en est rien. 
En 2002 les salariés touchaient 8,34%
de leur salaire brut,en 2010 ils se con-
tenteront de 5,6% ! Pendant ce temps
les dividendes distribuées aux action-
naires augmentent.

Accord participation aux bénéfices: Réunion paritaire du 28 avril, 12 et 26 mai, signé le 17 juin 2010, ap-
plicable 1er janvier 2010 Signataires: FO, CFTC, CAT, CGC Non signataires:  CFDT, CGT 
Accord PEE plan d'Epargne Entreprise : Réunion paritaire du 28 avril, 12 et 26 mai, signé le 17 juin
2010 applicable immédiate Signataires: CFDT, FO, CFTC, CAT, CGC  Non signataires: CGT
Accord PERCO : Réunion paritaire du 28 avril, 12 et 26 mai, signé le 17 juin 2010 applicable immédiate
Signataires: CFDT, FO, CFTC, CAT, CGC  Non signataires: CGT

Rachat d'action
La dixième résolution de l’assemblée générale de
mai 2010 a autorisé le rachat d’actions sous certai-
nes conditions 
Un nombre maximal de 70 millions d’actions (soit
jusqu’à 10% du nombre de titres) pour un prix
maximal de 45 euros par action. Au total une con-
sommation de cash autorisée pour ce plan de 3.15
Milliards d’€. 
Le programme de rachat a une durée de 18 mois,
soit du 4 mai 2010 au 4 novembre 2011
Les actions ainsi achetées sont soit attribuées gra-
tuitement sous formes d’options soit détruites afin
de maintenir un ratio de résultat par action.
Les objectifs d’un tel plan :
Pouvoir attribuer à ses dirigeants et cadres des op-
tions. Il est pour cela nécessaire de détenir des ti-
tres.
Soutenir le cours. La plupart des groupes, dans les
limites de la réglementation, rachètent leurs pro-
pres titres lorsque le cours baisse afin de créer une
demande et donc faire remonter le cours.  En ef-
fet, cela permet d’avoir un plus faible nombre
d’actions sur lesquelles répartir les dividendes et
le cours remonte donc mécaniquement. D’autant
plus que la hausse du BNPA (bénéfice net par ac-
tion) contribue à la hausse des cours. 
Le 30/11/2010, le Conseil d’administration a déci-
dé de réduire le capital social du nombre d’actions
qui auront été rachetées jusqu’au 13/12/2010
Le 13/12/2010, le groupe a annulé 25 566 716 ac-
tions, réduisant le capital social de 63,9 M€
Le capital social s’élève désormais à 1 698,3 M€.
Il est divisé en 679 336 000 actions de valeur no-
minale 2,5€.
Le résultat probant de la destruction des actions
!!!! La valeur de l'action Carrefour est au 11 fé-
vrier 2011 de 35,38 euros soit au même cours
qu'il y a un an et 6 euros de moins que son cours
d'octobre 2010 !

Pour l’exercice, la réserve spéciale de 
participation s’élève à 

2002: 189 millions €

2003: 187 millions €

2004: 158 millions €

2005: 144,11 millions €

2006: 131,9 millions €

2007: 149 millions €

2008: 156,1 millions €

2009:  134,3 millions €

2010:  153 millions €
Toujours moins de bénéficiaires

se partagent ce montant 
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Participation 2010 versée en mai 2011

2002
B: Bénéfice net Fiscal Cumulé   

890 millions euros 
C: capitaux propres cumulés

983 millions euros
S: salaires versés cumulés 

2276 millions euros
VA: Valeur ajoutée cumulée

6324 millions euros
La réserve spéciale de participation

s’élève à  189 millions euros  
et représente pour chaque salarié:

8,34 %  
de sa rémunération annuelle brute

2002 
Salariés bénéficiaires 

146 968
Montant moyen brut

1291 euros

2004
B: Bénéfice net Fiscal Cumulé   

709 millions euros
C: capitaux propres cumulés 

1448 millions euros
S: salaires versés cumulés 

2440 millions euros
VA: Valeur ajoutée cumulée

6137 millions euros
La réserve spéciale de participation

s’élève à  158 millions euros  
et représente pour chaque salarié:

6,50%  
de sa rémunération annuelle brute

2004
Salariés bénéficiaires 

149 460 
Montant moyen brut

1059 euros

2003
B: Bénéfice net Fiscal Cumulé   

893 millions euros 
C: capitaux propres cumulés

1 250 millions euros
S: salaires versés cumulés 

2380 millions euros
VA: Valeur ajoutée cumulée

6593 millions euros
La réserve spéciale de participation

s’élève à 187 millions euros 
et représente pour chaque salarié:

7,92%  
de sa rémunération annuelle brute

2003 
Salariés bénéficiaires 

148 193
Montant moyen brut

1264 euros

2005
B: Bénéfice net Fiscal Cumulé   

672 millions euros
C: capitaux propres cumulés 

2369,5 millions euros
S: salaires versés cumulés 

2422,7 millions euros
VA: Valeur ajoutée cumulée

5817 millions euros
La réserve spéciale de participation
s’élève à  144,11 millions euros  
et représente pour chaque salarié:

5,95%  
de sa rémunération annuelle brute

2005
Salariés bénéficiaires 

146 656 
Montant moyen brut

983 euros

2007
La réserve spéciale de
participation s’élève à 
149 millions euros  

et représente pour chaque
salarié:
5,62%  

de sa rémunération
annuelle brute 2007
Salariés bénéficiaires 

151 234 (149 911)
Montant moyen brut

985 euros

2006
B: Bénéfice net Fiscal Cumulé   

421 millions euros
C: capitaux propres cumulés 

2259 millions euros
S: salaires versés cumulés 

2572,1 millions euros
VA: Valeur ajoutée cumulée

6175,6 millions euros
La réserve spéciale de participation

s’élève à  131,9 millions euros  
et représente pour chaque salarié:

5,14%  
de sa rémunération annuelle brute

2006
Salariés bénéficiaires 

149 827
Montant moyen brut

870 euros

2008
La réserve spéciale de participation

s’élève à  
156,1 millions euros  
Elle représente pour 

chaque salarié: 
5,7%

de sa rémunération annuelle
brute 2008

Salariés bénéficiaires  
150 694

Montant moyen brut 
environ 1000 euros  brut

2009
La réserve spéciale de participation

s’élève à  
134,3 millions euros  
Elle représente pour 

chaque salarié: 
5% 

de sa rémunération annuelle
brute 2009

Salariés bénéficiaires  
142 000

Montant moyen brut 
environ 960 euros  brut

2010
La réserve spéciale de participation

s’élève à  
153 millions euros  
Elle représente pour 

chaque salarié: 
5,6% 

de sa rémunération annuelle
brute 2010

Salariés bénéficiaires  
140 483

Montant moyen brut 
environ 1050 euros brut



Le Conseil de Surveillance à fait le choix du fond par défaut  (à
l'unanimité) de la réserve de participation (hors réponse du salarié):
Fonds Equilibre Solidaire détenu par Natterais Basset Management.

Le calendrier 
A partir du 4 mars : envoi des Bulletins d'option. 
A partir du 5 mars : ouverture de l'accès internet.
28 mars : date limite de réception des bulletins d'option chez Interé-
pargne.
30 mars à 24 h : fermeture de l'accès internet.
29 avril : versement aux salariés, soit par le placement sur le fonds
choisi par le salarié, ou le fonds par défaut, Carrefour Equilibre So-
lidaire, soit par virement bancaire soit par envoi du chèque. 
Mai/juin: réception, régularisation, et envoi des relevés opérés

Les salariés pourront choisir d’avoir le paiement immédiat ou de
placer leur participation. Un abondement n'est possible que dans le
PERCO.
En l’absence de réponse, le montant de la participation sera placé
par défaut sur le FCPE Carrefour Equilibre solidaire dont 7%
dans le PERCO. 
Ce choix fait par le Conseil de Surveillance en sa séance du 10 fé-
vrier,  à l'unanimité, est en fonction des résultats passés et à venir.
Rappelons que ce fond est placé pour une part dans des fonds dit
"solidaire" qui permettent à des salariés sans emploi, ou sans toit a
revenir dans le monde du travail
Chaque salarié recevra un relevé avec le montant placé, le nombre
de parts créé ainsi que la CSG et la CRDS.
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Les modalités deplacement ou de
retrait

Il faut impé-
rativement

renvoyer  vo-
tre bulletin

réponse 
Si vous ne ré-

pondez pas
7% de votre

participation
sera bloquée
jusqu'à votre
départ en re-
traite (62 ans

ou 67 ans).

PLAN D'EPARGNE SALARIALE
Modalités
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Participation 2010 versée en mai 2011

1990 1,63
1991
1992

1,48
1,27

1993
1994
1995
1996

1,44
1,34
1,13
1,2

1997
1998
1999
2000

1,06
1,1
1,03
1,02

2001
2002
2003
2004

1,09
1,12
1,06
0,88

2005
2006
2007
2008

0,8
0,7
0,76
0,77

2009
2010

0,67
0,76

1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

1,
63

1,
48

1,
27 1,

44

1,
34

1,
13 1,

2

1,
06 1,
1

1,
03

1,
02 1,
09 1,
12

1,
06

0,
88

0,
8

0,
7

0,
76

0,
77

0,
67 0,
76

Montant de la participation

Une loi modifiée.
Vous devez impérativement faire connaître votre choix.
Si vous ne renvoyez pas votre bulletin d'option, 7% de votre participation sera
placée dans le PERCO (Plan Epargne Retraite Collectif).
Cette somme sera bloquée jusqu'à la date de votre départ en retraite
(de plus en plus tard) mais bénéficiera d'un abondement
de 30%.
Les salariés font connaître leur choix pour
le placement de leur part de réserve spé-
ciale de participation à compter du mois
de mars de chaque année, avant la date
communiquée par affichage et par la
voie d’un bulletin de choix de place-
ment. 
Il est rappelé qu’à défaut de choix ex-
primé dans le délai indiqué, 50% des
sommes issues de la formule légale
de réserve spéciale de participa-
tion et 100% des sommes issues
de la formule dérogatoire de ré-
serve spéciale de participation
sont versées conformément aux
dispositions de l’accord de participa-
tion, dans le Plan d’Épargne Groupe Carrefour,
sur un Fonds diversifié déterminé chaque année par le con-
seil de surveillance.  
Les salariés sont informés du fonds diversifié choisi par le Conseil de sur-
veillance avant l’affectation des sommes . 
En 2011 le FCPE Equilibre-Solidaire recevra votre participation par défaut.
93% seront versés dans dans le Plan d'épargne Groupe (PEG) déblocable au
bout de 5 ans  et 7% dans le PERCO qui n'est déblocable qu'au départ en
retraite. 

ATTENTIONSi vous ne donnez pas d'indication

sur le choix de votre fond de pla-

cement, 7% de votre participation

seront placés par défaut dans le

PERCO. Vous devrez attendre vo-

tre départ en retraite pour pou-
voir le débloquer.



Tour d’horizon 2010 macro- économique  et
perspectives 2011
L’évolution des obligations a été particulièrement instable en grande partie à
cause des surperformances des émissions privées par rapport aux émissions
d’état.
En revanche,  2010  a été une année favorable sur le plan des actions.
La reprise, en 2011 semble être à deux vitesses. Le spectre inflationniste rode
autour de la hausse des matières premières et de l’afflux de certains capitaux.
L’inflation  prévue en 2011 est de 1,6 mais devrait être, au réel, à 2,5.

Actualités des FCPE
Après avoir discuté des changements fondamentaux de chaque fond sur 2010 et
début 2011, un point a été fait sur l’évolution des actions depuis le crack de
2007 ainsi que des performances des FCPE depuis 2002.
Les performances de 2010 sont :

- Carrefour long terme : +1%
L’année a été positive, le benchmark a été surperformé.  Le conseil précise qu’il
attend confirmation des résultats en 2011 et il demande au gestionnaire (HSBC)
d’étudier la gestion en ligne directe de la gestion en OPCVM de la poche action
europe.

- Carrefour évolution : +1,3%
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Conseil de surveillance des FCPEPEG et PERCO

CONSEIL DE SURVEILLANCE
Compte rendu de la réunion des 9 et 10 février 2011

FCPE 
Actions
Carre-

four

Carrefour
Prudence
change de

gestionnaire
faute de ré-
sultats posi-

tifs.
2 nouvelles fi-
liales  bénéfi-

cient de la
participation

Attention
nouvelle

donne sur le
placement

par défaut.
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Le conseil de surveillance des 9-10 février 2011

- Carrefour équilibre : +1,2%
- Carrefour prudence :-0,2% (baisse due à

l’exposition pénalisante de la crise en Grèce)
- Carrefour court terme :- 0,06% (ce qui

reste une amélioration malgré la sous-performance)
Le rapport annuel d’AXA a été validé à l’unanimité.
Le gestionnaire a demandé et obtenu la modification
de l’article 3 du règlement intérieur afin de pouvoir
introduire le fond modérato (fond qu’AXA vient de
créer) dans la liste des fonds éligibles à concurrence
de 10% ainsi que le prévoit le règlement intérieur.

LBPAM: un nouveau gestion-
naire
La Banque Postale Basset Management (LBPAM)
nous a présenté l’avancée de la mutation de Carre-
four prudence. Le projet se déroule conformément au
rétro planning qui avait été prévu.
L’AMF (Autorité des marchés financiers) a validé le
transfert du fond Carrefour prudence à la LBPAM.
Nos gestionnaires prévoient un positionnement posi-
tif sur le marché des actions et négatif à moyen terme
sur les marchés obligataires. Ils misent sur l’augmen-
tation des taux allemands et diversifient le fond en in-
troduisant des fonds asiatiques afin d’équilibrer les
risques.
Les salariés recoivent actuellement un courrier expli-
quant cette procédure.  
La particularité de ce nouveau gestionnaire c'est
qu'une partie de ces frais de gestion seront calculés
en fonction des résultats obtenus.
La CFDT a soutenu la banque Postale face à d'autres
concurrents car si elle encore peu connue sur ce mar-
ché la Poste à un potentiel important. 

Nouvelles sociétés  Carrefour
éligibles à la participation
Carrefour Drive
Carrefour déploiement

Participation  et versement
obligatoire sur le perco
Pour info, la loi prévoit que pour les entreprises où la
formule est dérogatoire, l’affectation par défaut d’une
part supérieure à la formule légale ne peut être que
fixée par avenant à l’accord RSP et perco.
Bien que le décret d’application ne soit sorti, il sem-

Conseil de surveillance 
FCPE Carrefour (CFDT)

Serge 
CORFA
Hyper Titulaire

Dominique
NUGRE
CASH supléant

Pascal
PIQUET
Hyper Titulaire

Avida
TOU
CASH suppléant

Gilles 
ROBERT
CSF Titulaire

Sow
LASSANA
Oshoop suppléant

Christophe
GUERARD
LCM Titulaire

Claudette
LIEUGAULT
Prodim suppléant

Myriam
BOUDOUMA
ED Titulaire

Pascal 
JACQUET
LCM suppléant

Comité restreint
Epargne salariale

Pascal
PIQUET
Hyper Titulaire

L'épargne salariale des 
salariés fond comme "neige au

soleil" 

La CFDT demande un abondement sur
la participation placé sur un PEG 

(autorisé par la loi)

Elle demande une amélioration de l’abon-
dement des placements volontaires sur le

PEG ou le PERCO. 

Partant du principe que le conseil d'admi-
nistration augmente le dividende des ac-
tionnaires quand les actions descendent

alors pourquoi pas l’abondement des sala-
riés quand la bourse est au plus bas !!
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Le conseil de surveillance des 9-10 février 2011

blerait que nous soyons obligés d’appliquer les tex-
tes sur la RSP de cette année.
Carrefour équilibre solidaire est le fond par défaut
choisi à l’unanimité pour recevoir la gestion de la
part de RSP qui sera versée sur le perco.
Le salarié peut toujours s’opposer à ce qu’une  part
de sa participation soit bloquée sur le perco (cette
année elle correspond à 7% de la participation).
Les dates butoirs auprès d’Interépargne sont le 28
mars par courrier ou le 30 mars avant 17 H sur inter-
net.
La participation sera versée le 29 avril.
La participation 2011 est de 14% supérieure à celle
de 2010 (comme quoi Carrefour ne se porte pas si
mal).
La participation correspondra  à 5,6% de la rémuné-
ration annuelle brute (soit 0,73 mois sur 13 mois ou
0,76 mois sur 13,5 mois).

Calendrier
Prochain conseil de surveillance : 13 et 14 septembre
2011
Comité restreint : 11 avril 2011 et 21 juin (1 per-
sonne par OS). Une réunion du comité restreint par
trimestre est envisagée. Il est proposé de discuter de
la cession d’actif envisagée par Carrefour.
PS : Tracking error: notation sur trois ans de l'utilisa-
tion importante ou non de la marge de manœuvre ac-
cordée à nos gestionnaires.

Transfert de fond
Modification du choix de placement de
l'Epargnant (transferts entre FCPE) :
A tout moment, les Epargnants pourront
individuellement modifier leur choix de placement
de tout ou partie de leurs avoirs entre les FCPE
désignés ci-dessus (à l'exception des avoirs ayant
bénéficié du plafond d'abondement majoré).
Cette opération s'effectue en liquidités et est sans
incidence sur la durée d'indisponibilité restant
éventuellement à courir.
Les frais afférents à ces opérations d'arbitrage sont
pris en charge par l'Epargnant (à l'exception d'une
modification par an du choix de placement qui est
prise en charge par l'Entreprise au titre des presta-
tions de tenue de compte).  Le coût d'un transfert
supplémentaire est de 1,40 euros. 

Votre participation sera
placé par défaut dans le
Plan d'épargne Groupe
(PEG) dont 7% dans le

PERCO.
Le FCPE Equilibre-So-

lidaire recevra votre participation
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Négociation du 4 février 2011

La direction a invité le 4 février les organisations
syndicales à négocier un avenant technique afin
de mettre les 3 accords de participation et de plan
épargne en accord avec les nouveaux textes de loi. 

Accord participation aux bénéfices
Article 1 : Modification de l’article 7 « Modalités
de gestion des droits attribués aux salariés » 
Le choix entre les différents FCPE est effectué cha-
que année par le salaire par la voie d’un bulletin de
choix de placement, appelé « Bulletin d’option ». A
défaut de choix dans le délai indiqué de quinze jours
 – versement immédiat ou placement sur un FCPE- le
placement sera effectué :
- Pour ce qui concerne la partie correspondant à la
formule légale :
• à 50% dans le Plan d’Épargne de Groupe
(PEG), dans les conditions prévues à l’article 6 du
PEG - sur un FCPE diversifié désigné par le Con-
seil de Surveillance tel que visé à l’article 11 du
PEG ;
• À 50% dans le Plan d’Épargne Retraite Collectif
CARREFOUR FRANCE (PERCO), conformé-
ment aux dispositions prévues dans le règlement
du PERCO.
-Pour ce qui concerne la partie correspondant à la
formule dérogatoire :
• 100% de la formule dérogatoire sera investie sur le
FCPE diversifié du PEG dans les conditions prévues
à l’article 6 du PEG - sur un FCPE diversifié désigné
par le Conseil de Surveillance tel que visé à l’article
11 du PEG ;
Postérieurement à ce placement, le salarié pourra ef-
fectuer un transfert de ses avoirs issus de la participa-
tion dans le FCPE de son choix par simple demande
auprès du teneur de comptes unique, étant précisé
que les sommes versées sur le PERCO, qui bénéfi-
cient d’un versement complémentaire, ne peuvent
pas ensuite faire l’objet d’un transfert dans le Plan
d’Épargne d’Entreprise du Groupe CARREFOUR
France.

Accord PERCO (plan d’épargne re-
traite collectif)
Article 1 : Modification de l’article 2 « Alimen-
tation du Plan »  le paragraphe est modifié
comme suit :
Versement par défaut de 50% de la formule légale
la réserve spéciale de participation (RSP) en cas de
non-réponse du bénéficiaire :
- si le bénéficiaire de la RSP a déjà des avoirs dans
le mécanisme de gestion pilotée prévu par le Plan,
ses droits RSP sont affectés par défaut dans ledit
mécanisme,
- si le bénéficiaire de la RSP n'a pas d'avoir dans le
mécanisme de gestion pilotée ou dans le Plan, ses
droits RSP sont affectés par défaut dans un FCPE
diversifié de la gestion libre désigné par le Conseil
de Surveillance visé à l'article 8 du présent Plan.

Accord PEE plan d'Epargne Entre-
prise
Article 1 : Modification de l’article 6 « Emploi
des fonds alimentant le Plan d’Épargne de
Groupe » le paragraphe est modifié comme suit :
Les salariés font connaître leur choix pour le place-
ment de leur part de réserve spéciale de participa-
tion à compter du mois de mars de chaque année,
avant la date communiquée par affichage et par la
voie d’un bulletin de choix de placement. Il est rap-
pelé qu’à défaut de choix exprimé dans le délai in-
diqué, 50% des sommes issues de la formule lé-
gale de réserve spéciale de participation et
100% des sommes issues de la formule déroga-
toire de réserve spéciale de participation sont
versées conformément aux dispositions de l’accord
de participation, dans le Plan d’Épargne Groupe
Carrefour, sur un Fonds diversifié déterminé cha-
que année par le conseil de surveillance.  Les sala-
riés sont informés du fonds diversifié choisi par le
Conseil de surveillance avant l’affectation des
sommes 

Mise en conformité des

accords de participation



Nous n'avons pas encore les résultats définitifs du second semes-
tre mais des magasins affichent leurs résultats.

Part national 1er et 2ème semestre

0,13% soit 25 euros
2009: 0,20%

Part local pour le magasin de Chartres et de Mérignac 

360 euros / 180 euros
moyenne magasins 2009: 282 euros

Et vous ???
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Intéressement 2010L'entreprise peut donner plus

En 2011 vous
ne toucherez
aucun inté-

ressement en
août comme
se fut le cas

les années
précédentes.
La direction

refuse de né-
gocier un ac-

cord semes-
triel.

Il faut un ac-
cord signé
avant le 31

mars et la di-
rection pro-

pose de se
rencontrer le

5 mai pour
négocier  

INTERESSEMENT 2010
De moins en moins rémunérateur
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Intéressement 2010 et NAO 2011

Wasquehal et Atica
A Carrefour Wasquehal la démarque est
très élevée. En cause le Scan lib et Atica
qui provoquent des prix  inconnus et les
les fraudes des clients qui passent leurs
produits au libre service.
Les salariés sont directement impactés
sur leur prime intéressement. En démar-
que les salariés sont à 0 euros, c'est ca-
tastrophique.
Lors du mouvement de grève du 2 octo-
bre  2010 à Wasquehal, nous avions ob-
tenus par la direction un calcul spécial
concernant notre magasin ainsi que pour
les 5 autres magasins testant  Atica. La
direction  s'engageait à tenir compte de
la pénalisation d'Atica.
A ce jour… rien. A Wasquehal un sala-
rié à 35h aura 100 euros d’intéresse-
ment…  c'est lamentable !
Le 14 février commence les travaux pour
le déploiement de Carrefour Planet !!!
Quel impact encore sur l'intéressement
2011 ? 

Mérignac
La direction a affiché les  résultats de
l'intéressement et les chefs de rayon ont
commencé à en parler dans leur brief.
Encore une fois l'information légale aux
représentants du personnel, seuls habili-
tés à vérifier l'exactitude des données
n'a pas été respectés.
Ce qui donne pour le mois de Décembre:
Part national: 0.25 Part local: Encarté:
80€ - Démarque: 100€

Accord Intéressement 
2011-2012-2013 

Délégation CFDT:  Serge Corfa
(DSN), Edwige Bernier (DSC
Hyparlo Sallenches), Sylvain
Macé (DSN Carrefour Char-
tres), Thierry Babot (DSC
Sogara, Mérignac)

Les réunions de négocia-
tions sont programmées les 

5-19-23 mai et 1er juin 2011.
Depuis le dernier accord vous touchez un inté-
ressement en février et en août.  C'est une de-
mande CFDT qui a constaté que l'intéresse-
ment en deux périodes étaient plus lucratifs.
On évite ainsi les aléas de fin d'année. Pendant
11 mois on espère obtenir un intéressement
convenable et l'espoir s'écroule en fin d'année.
Pour obtenir un intéressement semestriel il
faut obligatoirement qu'un accord soit signé
au 31 mars. La direction propose de se ren-
contrer le 5 mai pour négocier 
En 2011 vous ne toucherez aucun intéresse-
ment en août comme se fut le cas les années
précédentes.
La direction refuse de négocier un accord se-
mestriel.   

Les salariés des services financiers qui viennent de passer
chez S2P ont découvert que dans cette filiale les salariés tou-

chent environ 1 mois d'intéressement.
C'est dans les hypermarchés que l'intéressement est

le plus faible de tous le groupe Carrefour.
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2010
5,6% de participation

1,??% d'intéressement

??? %
du salaire brut

2006
5,14% + 1,44%

6,58%

2007
5,62% + 0,87%

6,49%

2008
5,70% + 1,57%

7,27%

2005
5,95% + 1,12%

7,07%

Les revenus aléatoires 
n'augmentent pas chez Carrefour 

2002
8,34% + 0,96%

9,30%

2009
5% + 1,37%

6,37%

REVENUS ALEATOIRES
En baisse, toujours en baisse



L'HyperL'Hyper ! !


